
Base de données nationale de 
l’agrément

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ
MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

MINISTÈRE DES SPORTS, DE LA JEUNESSE, DE L’ÉDUCATION POPULAIRE ET DE LA VIE ASSOCIATIVE



o Disposer d’une base commune des demandeurs agréés au 
niveau national 

o S’assurer de la mise en œuvre de la réglementation sur 
tout le territoire (retraits/refus) 

o Travailler plus efficacement : réduire le temps de fourniture 
des statistiques, éviter les erreurs et incomplétudes dues 
aux doubles-saisies, automatiser les échanges entre les 
acteurs

o Pouvoir calculer des statistiques sur l’agrément qui soient :
oFiables
oExhaustives
oA jour



Acteurs Besoin Existant
Couverture du 

besoin

Ministère en charge de la 
famille

Disposer de statistiques complètes et 
récentes sur l’agrément

Statistiques de l’ONED

Conseils Généraux

Disposer d’un outil de gestion 
permettant de suivre la procédure et 
d’automatiser les tâches 
administratives

Outils très divers : 
progiciels à spectre large, 
bases Access, fichiers 
Excel ou papier

Conseils Généraux

S’échanger des informations sur les 
retraits et refus d’agrément dans les 
30 derniers mois dans les autres 
départements

Envoi annuel de courriers 
papier

Acteurs de l’adoption 
nationale – DDCS

Connaître la liste des personnes 
agréées pouvant adopter un pupille

Echanges hors outil

Acteurs de l’adoption 
internationale – AFA 
/OAA

Connaître le statut de l’agrément des 
personnes ayant déposer un dossier 
auprès d’eux

Téléphone, email

Acteur de l’adoption 
internationale – MAI

Connaître en amont la liste des 
personnes agréées ayant un projet 
d’adoption internationale

Information tardive par les 
adoptants, les OAA et 
l’AFA 





� Dans une version 
ultérieure : 

� Ministère de la justice
� Tuteurs 



Outil pré-
existant

Outil pré-
existant

Infocentre national de l’agrément

Outil de gestion commun

Partenaires (MAEE, OAA)

Consultation

Consultation

CG 5CG 4CG 3CG 2CG 1

Adopt 2

MAEE

Ministère en charge de la 

Famille 

Objectif : adhésion de l’ensemble des Conseils Généraux dans les 5 ans



� Et menu général visible sur toutes les pages : 

� Page d’accueil : 

� Recherche de familles pour les 
pupilles

� Demandes de transferts de 
dossiers

� Alertes sur les dossiers à traiter 
en urgence

� Actualités de BDNA





� Identités, adresses, déménagements, composition de la famille.

� Instruction de l’agrément : information préalable, confirmation de demande, évaluations, 
commission, recours, décision, notice intiale …

� Vie de l’agrément : actualisation de notice, arrivée de l’enfant

� Après l’agrément : suivi de l’enfant

� Les partenaires ne voient que la fiche de 
synthèse et ne peuvent rechercher que 
par le numéro national

� Le dossier contient toute la vie de 
l’agrément jusqu’au suivi de l’enfant

� Recherche par noms, prénoms, numéro 
local, numéro national, ou dans les listes 
de travail

� Saisie intuitive et chronologique selon la 
vie de l’agrément

� Alertes sur le non respect des délais

� Éditions de tous les courriers

















� Liens vers les dossiers + retour au dossier en cours





� Avant de créer un dossier il faut rechercher 
au moins par le nom et visualiser la liste 
des dossiers correspondants,

� Les refus apparaissent en rouge

� Puis à la saisie des : 
• Nom
• Prénom
• Date de naissance
• Lieu de naissance

� Le système affiche les éventuels doublons 
et demande de confirmer qu’il s’agit d’un 
nouveau dossier

� Les recherches se font indifféremment sur 
demandeur 1 ou demandeur 2





� Mot de passe initial généré par le système et envoyé automatiquement 
par messagerie : personne ne le connait.

� Serveurs sécurisés hébergés sur le site du ministère
� Convention d’hébergement entre le ministère et le Conseil Général

� Déclaration CNIL d’hébergeur pour le ministère
� Déclaration CNIL par chaque Conseil Général adhérant

� La DGCS n’a accès qu’à l’infocentre (statistiques)

� https, certificat serveur, règles de sécurité Ebios …

� Un utilisateur peut changer 
son mot de passe à tout 
moment, règle : au moins 8 
caractères dont au moins une 
majuscule et un caractère non 
alphabétique.



�19 départements sur le site de production,

�Plus de 9 000 dossiers actifs,

�12 sites supplémentaires s’exercent 
actuellement sur le site de formation,

�5 sites ont procédé à une reprise de leurs 
données, et 3 s’y préparent.







� Surveillance de la production des rapports pour les 
enfants venant de l’étranger, selon les règles de 
chaque pays et mise en place d’alertes (en cours 
de développement)

� Gestion des commissions (en cours de 
développement)

� Gestion des pupilles (2015)

� Gestion des Conseils de famille (2015)

� Accès du ministère de la justice.



Par messagerie : 

bdna@social.gouv.fr

dominique.clavreul@social.gouv.fr
gilles.delagorce@social.gouv.fr

claude.grojean@sg.social.gouv.fr

ou par courrier …


